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1. Débitrice: EDD SA, Route de Verbois 9, 1288 Aire-la-Ville

2. Remarques: L'administration de la masse a procédé, à la re-
quête d'un créancier, à la modification de l'inventaire, par 
l'ajout de prétentions. Sont concernées des prétentions à l'en-
contre de MM. Micher d'ONORIO DE MEO, Luca DE CECCO et 
Jean-Michel MORET, pris en leur qualité d'organes de droit ou 
de fait, pour leur gestion (C22 à C24). Il a également inscrit 
des prétentions à l'encontre de Claude RAVIGLIONE, de 
CREDIT SUISSE (SUISSE) SA et de l'ÉTAT DE GENÈVE, consi-
dérés comme débiteurs d'EDD (C25 à C27). Le détail des diver-
ses prétentions figure dans l'inventaire et les pièces annexées, 
disponibles au siège de l'office des faillites. 
L'administration de la faillite juge qu'il sera difficile de pour-
suivre la procédure sans déployer des montants disproportion-
nés. Au vu de ces considérations, elle propose aux créanciers 
de renoncer à poursuivre ces démarches visant à encaisser ces 
débiteurs. Les créanciers sont invités à faire connaître par écrit 
leur avis le 27 juin 2017 au plus tard, en précisant pour 
chaque débiteur s'ils approuvent ou non la proposition de l'of-
fice des faillites, étant entendu que ceux qui ne répondront pas 
ou ne déclareront pas par écrit s'abstenir seront considérés 
comme approuvant la proposition de l'office. Dans le cas où la 
majorité des créanciers se rangerait au préavis de l'office, il est 
d'ores et déjà offert la cession des droits de la masse, à teneur 
de l'art. 260 LP, à ceux d'entre eux qui souhaiteraient agir 
contre ces débiteurs à leurs risques et périls. Cette demande de-
vra être adressée par écrit à l'office avant le terme précité en 
mentionnant les débiteurs pour lesquels la cession est requise; 
à défaut, l'office des faillites considérera que la cession est de-
mandée pour tous les débiteurs. 
Le présent avis ne concerne que les prétentions C22 à C27 nou-
vellement inscrites.  
Pour tout renseignement: 
Yann Meyer + 41 22 3888934 
F20141222

Office des faillites
1208 Genève
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